-Vous êtes responsable des achats dans un grand magasin parisien, L'Hiver, 22 rue des quatre saisons 75000 Paris et vous avez passé commande le 10 mars 2009 (numéro 154) auprès de votre fournisseur habituel, JPP (Jolis petits pieds) 6 rue de la laine à Strasbourg, 67000. 

-Suite à une conversation téléphonique concernant l'emballage des marchandises vous adressez un courrier de confirmation à votre fournisseur.

-Les chaussettes hommes doivent être emballées par lots de six paires du même type, dans des boîtes en carton de format standard et sur lesquelles doivent être collées les étiquettes imprimées indiquant: a) les matières utilisées dans la fabrication    b) la longueur     c)la taille et la couleur

-Les boîtes doivent être placées dans des cartons solides. Chaque carton ne doit contenir que des lots correspondant à une seule taille, laquelle devra être clairement indiquée sur au moins deux des côtés.

-Chaque carton devra être recouvert de toile de jute cousue et scellée; et tous seront ensuite placés dans une caisse de bois portant la marque H, suivie des poids net et brut exprimés en kilogrammes.

-Vous espérez que l'emballage sera effectué avec le plus grand soin et que l'expédition des marchandises sera exécutée promptement.

-Vous le remerciez de son attention. Salutations d'usage. 

